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▪ Excellence Monsieur José Manuel Albares, Ministre 

espagnol des Affaires étrangères, de l’Union européenne et 

de la Coopération, Président de l’Assemblée Générale de 

l’Alliance Sahel; 

 

 

▪ Excellences Mesdames et Messieurs les Ministres et Chefs 

de Délégation ; 

 

▪ Mesdames et Messieurs ; 

 

▪ Distingués invités. 
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1. Je voudrais avant tout propos, au nom de la présidence 

mauritanienne du G5 Sahel et de mes Collègues ministres du 

G5 Sahel ici présents, remercier l’Alliance Sahel pour 

l'opportunité qui nous est offerte de nous adresser à tous nos 

partenaires à l’occasion de la présente Assemblée Générale. 

 

2. C’est le lieu de féliciter la Présidence Espagnole de l’Alliance 

Sahel pour la réussite de son mandat durant lequel le 

partenariat entre le G5 Sahel et l’Alliance Sahel s’est renforcé.  

 

3. Je remercie tous les membres de l’Alliance pour leur appui 

multiforme aux efforts de développement de nos pays. 

 

▪  Excellence Monsieur le Président de l’Assemblée 

Générale ; 

▪ Mesdames et Messieurs, 

 

4. L’année 2022 a été difficile pour notre organisation qui a 

traversé une crise institutionnelle et organisationnelle. Mais 

après la tenue le 20 février 2023 à N’Djamena, du Sommet 

des Chefs d’État du G5 Sahel au cours duquel la Mauritanie 

a pris la présidence en exercice, l’on peut dire que l’heure est 

à la redynamisation.  

 

5. En effet, les Chefs d’État et de Délégation ont réaffirmé leur 
volonté de préserver et de consolider le G5 Sahel, cadre 
régional de coopération et de coordination et ont relevé la 
nécessité d’adapter la Stratégie pour le Développement et la 
Sécurité (SDS) et le Programme d’Investissements Prioritaires 
(PIP) aux réalités actuelles de nos pays et de notre 
Organisation.  
 

6. Comme nous le constatons tous, notre espace G5 Sahel est 
marqué par une recrudescence des attaques terroristes 
facilitée par la porosité des frontières, une crise humanitaire 
sans précédent, des millions de déplacés internes et des 
réfugiés, l’instabilité politique ainsi que les effets des 
changements climatiques. 
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7. Au regard de ce constat l’enjeu principal  de notre Stratégie 

pour le Développement et la Sécurité 2023-2033, est la 

stabilisation de la région et l’amélioration des conditions 

sécuritaires et de développement durable pour les 

populations de l’espace du G5 Sahel. Cette stratégie que nous 

avons adopté hier entend relever trois principaux défis à 

savoir : 

 

- L’adaptation régionale en matière de lutte contre 

l’insécurité devenue multidimensionnelle, évolutive, et 

plus complexe ;  

 

- Le soutien aux efforts de développement dans le 

contexte d’insécurité persistante et d’urgence 

humanitaire croissante ; 

 

- L’optimisation des contributions des partenaires 

internationaux du G5 Sahel à travers une clarification 

des rôles et une meilleure coordination des 

interventions. 

 

8. Pour relever ces défis dans le cadre de la vision pour les dix 
prochaines années, nous avons identifié et indiqué dans la 
SDS huit (8) priorités sur lesquels tous les efforts devraient 
être consentis. Ce sont : 

- Renforcer les capacités des forces de défense et de 

sécurité dans la lutte contre l’insécurité dans l’espace 
du G5 Sahel ;  

 

- Accroitre la coopération et le partage de 
renseignements dans la lutte contre l’insécurité ; 

 

- Améliorer les cadres de gouvernance, de justice et de 
cohésion sociale ; 
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- Renforcer les capacités d’organisation, d’emploi et 
d’insertion socioéconomique des jeunes et des 
femmes ; 

 

- Accroitre l’accès des populations aux infrastructures 
socioéconomiques et commerciales ; 

 

- Renforcer l’intégration de l’espace commun sahélien 
et son désenclavement ; 

 

- Renforcer et adapter l’éducation et la santé dans un 
contexte de crise sécuritaire ; 

 

- Renforcer les capacités de résilience des acteurs dans 
la prévention et la gestion des crises et des 
changements climatiques.  

 

9. Pour ce qui est de l’approche d’intervention pour la 

réalisation de ces priorités, elle se décline en trois points :  

 

- Une approche spatiale d’intervention ciblée à travers 

l’approche territoriale intégrée qui décline les zones 

d’intervention en trois zones (zones de prévention, zones de 

stabilisation, zone de sécurisation) 

- La coordination avec les partenaires internationaux ; 

 

- Une révision du système de suivi évaluation et de la 

communication ; 

 

Excellence Monsieur le Président de l’Assemblée 

Générale ; 

Mesdames et Messieurs, 

 

10. Après l’adoption de la SDS, nous avons adopté le 

Programme d’Investissement Prioritaires (PIP), qui 

opérationnalise la SDS. A la différence de la première phase 

qui était de trois ans 2019-2021, nous avons retenu cette fois-
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ci un PIP de cinq ans (2023-2028), comme première phase de 

la présente SDS et cela dans une approche programme 

régional pour :  

- Favoriser la convergence des efforts autour des priorités ; 

- Renforcer le partenariat avec les acteurs de soutien au Sahel 

autour de ces priorités ; 

- Décliner ensemble des projets selon l’ordre de priorité qui sied 

en fonction des urgences, des besoins et des possibilités 

d’intervention ; 

- Garder une flexibilité d’action en fonction de l’évolution de la 

situation et des opportunités et possibilités de mobilisation 

des ressources.  

10.Ainsi, ce PIP se décline en neuf (9) programmes majeurs qui 

embrassent les huit (8) priorités de la SDS et autour desquels le 

G5 Sahel souhaite voir une convergence des efforts des Etats et 

des partenaires.  

 Trois (3) programmes sont dédiés à l’axe défense et sécurité et les 

six autres programmes portent sur les questions de 

développement. 

11. Tirant leçons de l’expérience du PIP 2019-2021, pour 

laquelle les promesses de ressources n’ont pas été tenues, 

nous proposons une nouvelle approche partenariale de 

dialogue et de formulation conjointe des projets sur la base 

des programmes retenus, avec les principaux bailleurs afin 

de convenir des actions spécifiques, des financements 

possibles et des modalités de mise en œuvre de notre PIP.  

 

12. Je me félicite d’ores et déjà de la possibilité offerte au 

Secrétariat Exécutif de faire demain, une présentation 

technique des programmes retenus avec les fiches de projets 

du PIP aux partenaires intéressés, toute chose qui permettra 

d’entamer plus tard les échanges. 

 

13. En effet, tenant compte de l’ampleur et de l’urgence des 

besoins des populations sahéliennes, nous avons priorisé nos 
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actions face aux difficultés de mobilisation des ressources et 

à la rigidité des mécanismes de financement. Dans cette 

démarche de priorisation des projets du PIP, nous avons trois 

catégories de priorités dont la première catégorie, la plus 

urgente, permet à court terme, de mettre en œuvre des projets 

urgents, réalistes et réalisables (à impact rapide) dont la 

formulation ou les études sont à un stade avancé.  

 

14. Pour les projets de la catégorie  1 ; treize (13) projets 

sont identifiés pour lesquels nous souhaitons mobiliser 

des  contributions à hauteur de 1 milliards 5 00 millions 

d’euro dont 930 millions pour le volet développement.  

 

15. Au vu de nos ambitions pour ramener la paix, la 

sécurité et le développement dans notre espace, à travers 

notre SDS « 2023-2033 » et notre PIP, nous avons besoin de 

l’accompagnement des membres de l’Alliance sahel et des 

partenaires internationaux que vous êtes. Nos attentes sont 

nombreuses mais peuvent se résumer ainsi qu’il suit : 

 

- Un plaidoyer politique fort en faveur de la lutte contre 
le terrorisme sur tous les plans en prenant en compte 
les priorités du Sahel ; 

 

- Un alignement des interventions des partenaires sur 
les priorités définies par le G5 Sahel et une mobilisation 
des ressources pour la mise en œuvre des projets du 
Programme d’investissement Prioritaire « 2023-2028 » 
du G5 Sahel. 

 

- Une forte implication de l’AS aux côtés du G5 Sahel 
pour la formulation des projets et leurs mises en œuvre 
en cohérence avec les priorités définies ainsi que leurs 
suivi et capitalisation ; 
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▪ Excellence Monsieur le Président de l’Assemblée 

Générale ; 

▪ Mesdames et Messieurs les Ministres et Chefs de 

Délégation, 

 

16. La tenue de cette 4ème Assemblée Générale de l’Alliance 

Sahel ici en Mauritanie, en terre africaine et sahélienne, 

confirme bien la nouvelle dynamique dans les relations entre 

le G5 Sahel et tous ses partenaires. 

 

17. Je voudrais renouveler mes félicitations et 

remerciements à l’Espagne pour sa brillante présidence et 

féliciter l’Allemagne pour son accession à la présidence de 

l’Alliance Sahel et lui assurer de la disponibilité des pays 

membres du G5 Sahel à collaborer avec elle pour renforcer les 

acquis pour une coopération encore plus renforcée autour du 

G5 Sahel. 

 

18.   En terminant, je souhaite pleins succès à vos travaux 

et formule le souhait que les conclusions de la présente 

Assemblée Générale soient à la hauteur de nos attentes et des 

espérances des populations du Sahel, pour qu’ensemble nous 

parvenions à faire du Sahel un espace de paix, de prospérité 

et de concorde.  

 

 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

 

 


